
NOTICE EXPLICATIVE 

 

-1- Joindre la photocopie des 2 pages de votre avis d’impôt sur le revenu 

 2011 (sur les revenus de l’année 2010) comme ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2-2- Votre situation familiale a changé, merci de joindre les justificatifs suivants : 

 Vous étiez déjà déclaré titulaire du bail ou occupant du logement 

Vous vous êtes marié ou 
pacsé : 
Joindre une copie de 

votre livret de famille sur 

lequel est mentionné le 

mariage ou un extrait 

d’acte de mariage ou de 

pacs, et une copie des 3 

avis d’impôt sur le revenu 

2011 (revenus de l’année 

2010) de Monsieur, de 

Madame et de 

Monsieur et Madame. 

Vous avez eu une 
naissance ou un décès 
dans la famille :  
Joindre une copie des 

pages du livret de famille 

mentionnant la naissance 

ou un certificat de décès. 

 

Vous vous êtes séparé 
de votre conjoint ou 
concubin :  
Joindre un courrier 

signé du conjoint ayant 

quitté le logement, 

stipulant l’abandon du 

domicile conjugal. 

 

 

Vous avez divorcé :  
Joindre une copie du 

livret de famille ou acte 

de mariage avec 

mention de divorce ou 

un extrait du jugement 

de divorce, ainsi qu’un 

courrier mentionnant le 

nom de la personne 

conservant le logement. 

 Vous déclarez un nouveau conjoint ou concubin 

Joindre une copie de : 
- sa carte d’identité ou de son livret de famille 
- son avis d’imposition ou de non-imposition 2011 (sur les revenus de l’année 2010) 
- ses 3 derniers bulletins de salaire   

Montant du 

Revenu fiscal de 

référence à 

reporter sur le 

questionnaire 


